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ÉDITORIAL
En cette fin d’année, notre vie locale festive a 
suspendu son élan. En état de sidération par respect 
et affection à l’égard de Nicole Brestaz et de 
Danielle Dumas, j’ai annulé la cérémonie des 
vœux, ce temps d’échanges où sont présentés 
bilans et projets. Nous avons assumé les fonctions 
et obligations du quotidien, solidairement, 
silencieusement, autrement pour nous, mais sans 
changement pour vous.
Nicole et Danielle, connues et reconnues dans 
notre village, femmes riches de valeurs humaines, 
naturellement dévouées et impliquées dans les vies 
intergénérationnelles, sociales, locales, en Valdaine, 
en communauté de communes, et plus encore, 
nous laissent un héritage lourd de multitâches 
confidentielles, essentielles, souvent méconnues, 
mais tellement importantes. Tout continuera… pas 
comme avant.

Monsieur Keith Dickson père a rejoint nos 
amies. Passionné de tennis, il a porté le club pendant 
des années en transmettant aux enfants l’envie de 
jouer.

Les réalisations et travaux en cours vous sont 
régulièrement relatés dans les Lettres Municipales 
et sur le site internet de la commune.

Pour 2025, les projets souhaités et 
priorisés en Commission Ressources sont :
Aménagement sécurité à Choché, Aménagement 
sécurité à La Demie-Lune, Géothermie à l’École 
Val Joie, Chaufferie Bois à la salle polyvalente 
de La Martinette, Ombrière photovoltaïque à La 
Martinette,  Colombarium au Cimetière, Plancher 
à la Salle du Conseil Municipal, Illuminations et 
Décorations de Noël à Champet, Balayeuse, véhicule 
électrique, ...

Dans la prochaine Lettre Municipale, je vous invite 
à prendre connaissance du Budget 2025, voté 
lors du Conseil Municipal de mars, pour découvrir 
l’ensemble des investissements prévu cette année.

Sur notre commune, nous aurons la chance 
de découvrir des évènements inédits en 
2025. À ne pas manquer prochainement :

• Le 6 avril : le trail des Restos Du Cœur ;  
• Le 14 juin : les 105éme Congrès Départemental 

des Pompiers à Saint Geoire en Valdaine, 
organisé par les casernes de Saint Geoire en 
Valdaine et Pont de Beauvoison.

Faire toujours plus, encore mieux est la devise de 
vos élus, de vos agents et de tous les bénévoles 
engagés.

Prenez soin de vous, des vôtres et des autres.

Bien à vous,
Nathalie Beaufort, votre Maire.
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La vie municipale

Extraits du Conseil Municipal du 7 janvier 2025

Retrouvez les informations du conseil municipal sur le site internet :
www.saint-geoire-en-valdaine.com

Avant de débuter l’ordre du jour, Madame le Maire, Nathalie Beaufort, a pris la parole 
pour évoquer avec une profonde émotion le départ de notre chère adjointe, Nicole 
Brestaz, qui nous a quittés récemment. En reconnaissance de son dévouement et de 
sa contribution au service de notre commune, Madame le Maire propose une minute 
de silence en son honneur. Les membres du conseil ont alors respecté ce moment 
de recueillement, en mémoire de Nicole BRESTAZ, dont l’engagement et l’humanité 
continueront d’inspirer notre communauté.

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire présente les informations à l’ensemble du Conseil Municipal : 
• Pour donner suite à la réalisation du recensement effectué en début d’année 2024, 

l’INSEE nous a transmis la population de référence. Elle est de 2 441 personnes.
• L’exploitant et propriétaire du « Château de Saint Geoire » a été destinataire d’un 

arrêté du Maire prononçant la fermeture administrative de l’établissement. Cette 
décision fait suite à une absence de déclaration d’ERP sollicitée depuis plusieurs 
mois. Madame le Maire souligne que cette mesure vise à garantir la sécurité des 
visiteurs et de son exploitant.

• Le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes), jusque-là conduit par Nicole Brestaz, 
Claude Rioche et Thomas Chaboud cherche un membre en remplacement. 
Madame le Maire informe que Pascal Pech s’est positionné pour s’engager dans 
cette fonction afin d’accompagner les membres du CMJ dans leurs initiatives.

• Madame le Maire fait un point concernant les ressources humaines en informant 
du départ à la retraite de Madame Ghislaine Cleyet-Marrel en date du 31/12/2024 
et de l’arrivée de Madame Séverine Duther en remplacement de Madame Céline 
Tessier à l’école de la maternelle pour l’entretien des locaux et la restauration.

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL A LA SUITE DU DÉCÈS 
D’UN ADJOINT

Madame le maire rappelle à l’assemblée le décès de Madame Nicole Brestaz, 
2ème Adjointe. Le Conseil municipal, Prend acte de l’installation de Madame 
Lesley Burke en qualité de conseillère municipale ; Prend acte de la modification 
du tableau du Conseil Municipal.

ÉLECTION D’UN ADJOINT SUITE A VACANCE DE POSTE
Madame le Maire, Nathalie BEAUFORT, a proposé le nom de Claude RIOCHE pour 
occuper ce poste. Elle a souligné ses qualifications et sa motivation à servir notre 
commune.
Après avoir pris en compte les avis des conseillers, un vote a été organisé. 
Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire à la suite du décès de 
Madame Nicole BRESTAZ, Considérant que lorsqu’un poste d’adjoint est vacant, 
le nouvel adjoint a vocation à prendre place au dernier rang dans l’ordre des 
adjoints, Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il 
est nécessaire de pourvoir le poste vacant d’un adjoint, Considérant qu’en cas 
d’élection d’un adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret de liste à la majorité 
absolue, Considérant que l’adjoint doit être choisi parmi les conseillers du même 
sexe que celui auquel il est appelé à succéder. Cette règle prime sur celle de 
l’alternance paritaire, ainsi, en qu’a de remplacement en cours de mandat, il peut 
se trouver que la règle d’alternance ne soit plus respectée, mais, un(e) adjoint(e) 
est nécessairement remplacé(e) par un(e) élu(e) du même sexe.
Après en avoir délibéré, Article 1er : Décide que l’adjoint à désigner occupera, 
le dernier rang dans l’ordre des adjoints ; Article 2 : Procède à la désignation du 
5ème adjoint au maire au scrutin de liste à la majorité absolue.
Est candidat : liste de Madame Claude Rioche
Article 3 : La liste de Madame Claude Rioche est adoptée à l’unanimité. Est 
désigné en qualité de 5ème adjointe au maire, Madame Claude Rioche.

Financier
CAPV – FONDS DE CONCOURS : « Aménagement intergénérationnel – Finalisation 
du projet à La Combe »

Dans le cadre des aides à l’investissement, la commune souhaite solliciter le Pays 
Voironnais dans le cadre du Fonds de Concours. La commune de St Geoire en 

Valdaine souhaite finaliser les aménagements intergénérationnels sur le site de 
« La Combe ». Il est ainsi proposé d’inscrire selon le plan de financement ci-après :

Le conseil municipal, APPROUVE le projet relatif à la finalisation de l’aménagement 
du projet intergénérationnel à « La Combe », AUTORISE Madame le Maire, ou son 
représentant, à solliciter le Pays Voironnais pour un montant de 6 480,00 €. 
Décision : adoptée à l’unanimité.

DETR-DSIL : Dans le cadre des aides à l’investissement, la commune souhaite 
solliciter l’Etat par le biais de la DETR et de la DSIL.

AMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION À « CHOCHÉ »
La commune de St Geoire en Valdaine souhaite mettre en sécurité le secteur de 
« Choché » mais aussi l’arrêt de bus qui est emprunté journalièrement par un bon 
nombre d’élèves (environ une trentaine).
L’aménagement envisagé permettra de faire ralentir les usagers de la route 
car malgré un secteur fortement construit et peuplé (présence de lotissement 
notamment), la vitesse excessive de certains usagers rend ce secteur dangereux. 
Il est ainsi proposé d’inscrire selon le plan de financement ci-après : 

Le conseil municipal, APPROUVE le projet d’aménagement de sécurité du hameau 
de « Choché », AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à solliciter l’Etat 
pour un montant de 29 350,00 €. Décision : adoptée à l’unanimité
AMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION À « PLAMPALAIS »
Les travaux consistent à réaliser, sur une longueur d’environ 190m, un 
aménagement de sécurité (création d’un trottoir). Situés sur la D28 et en 
agglomération, il est prévu de sécuriser cette voie qui est empruntée par de 
nombreux piétons. La création d’un trottoir et le rétrécissement de la largeur de la 
voie permettront le ralentissement de la vitesse des automobilistes (6m).
Le réseau d’eaux pluviales sera repris et canalisé sur une longueur d’environ 
120ml. Il est ainsi proposé d’inscrire selon le plan de financement ci-après :

Le conseil municipal, APPROUVE le projet d’aménagement de sécurité du 
hameau de « Plampalais – La Demi-Lune », AUTORISE Madame le Maire, ou 
son représentant, à solliciter l’Etat pour un montant de 30 477,20 €. Décision : 
adoptée à l’unanimité.

Madame le Maire clôture la séance à 22h15.
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La vie municipale

Élection du Nouveau Vice-Président du CCAS

Lors de son Conseil d’Administration du 28 janvier 2025, le CCAS a élu à l’unanimité Pascal Pech 
comme nouveau Vice-Président du CCAS. Pascal Pech prend la suite de Nicole Brestaz, décédée 
en décembre 2024.
Pascal Pech vit depuis de nombreuses années à Champet. Il est très impliqué dans la vie de 
la commune. Il a notamment occupé depuis sa création en 2018 la fonction de Président de 
l’association Horizon Valdaine (Union commerciale des commerçants et artisans de la Valdaine 
créée en 2018), avant de passer le relais en mars 2022.
Suite à cette élection, Pascal Pech a tenu à remercier pour leur confiance l’ensemble des 
membres du CCAS pour l’avoir élu à l’unanimité. Il a précisé qu’il espérait être à la hauteur de la 
tâche, et sait qu’il peut compter sur l’équipe du CCAS pour l’épauler dans cette fonction.  

Points de Tri Réservés : une commune propre et agréable à vivre

Protégeons notre commune ensemble !
Chers résidents, nous avons récemment constaté une augmentation des 
dépôts sauvages et des abandons de déchets près des conteneurs des 
Points de Tri Réservés. Ces zones sont exclusivement destinées aux 
particuliers non desservis par la collecte des déchets en porte à porte.
Ces actions inciviques nécessitent une mobilisation régulière de nos 
agents communaux et engendrent des coûts significatifs pour notre 
collectivité, notamment pour le traitement de ces déchets dans des 
centres de tri spécialisés.
Pour préserver la propreté et la qualité de vie dans notre commune, nous 
avons installé un dispositif de vidéosurveillance aux Points de Tri Réservés. 
Des caméras équipées de pièges photographiques à déclenchement 
automatique permettront d’identifier les personnes responsables des 
dépôts illégaux ainsi que la nature des déchets abandonnés et des 
mesures adaptées seront prises. 
Une procédure de sanction disciplinaire sera mise en place pour les 
contrevenants, pouvant aboutir au paiement d’une amende administrative.

Nouvelle aire de collecte des déchets à la Combe
Pour améliorer la gestion des déchets, nous avons aménagé une nouvelle 
aire de collecte derrière les conteneurs actuels qui comprend :
3 conteneurs pour ordures ménagères, 3 conteneurs pour emballages, 1 
conteneur pour verre, 1 conteneur pour biodéchets.
Pour garantir sécurité et contrôle, nous avons installé : un clôturage 
intégral, une entrée sécurisée par digicode, une vidéosurveillance pour 
prévenir les dépôts sauvages.
Nous espérons : réduire les dépôts sauvages, améliorer la propreté, 
faciliter le tri et la gestion des déchets.
Nous avons réparti les conteneurs à verre à plusieurs endroits stratégiques 
de la commune afin de faciliter leur utilisation : Champet - près du lavoir,  
La Martinette - sous le terrain de pétanque, Plampalais - Place du 19 
Mars, à l’hôpital - Chemin de la Bonneterie côté Résidence autonomie, au 
cimetière.
Ensemble, gardons notre commune propre et agréable à vivre !
Ensemble, protégeons notre environnement !

Nouveau Point de Tri Réservé à la Combe : une vidéo surveillance est en place pour lutter contre les dépôts sauvages qui dégradent notre environnement

Pascal Pech (à droite) est le nouveau Vice-Président du CCAS
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Le  RPE de La Valdaine - ADMR vous informe

Vous souhaitez devenir Assistant(e) Maternel(le), ou avoir des informations sur ce métier ?
Assistant(e) maternel(le), un métier pas comme les autres
Ses missions : 

• Accueillir l’enfant et sa famille dans un milieu sécurisé et adapté à leurs besoins.
• Accompagner l’enfant dans les différents apprentissages de la vie (séparation, repas, sieste, 

hygiène...) en veillant à son développement et en respectant son rythme
• Proposer des activités ludiques et éducatives adaptées à l’enfant afin de stimuler son éveil et 

proposer des sorties extérieurs (RPE, bibliothèques, parc...)
• Créer une relation de confiance avec l’enfant et sa famille afin d’assurer une cohérence éducative 

avec la maison.
Sa rémunération : salaire de base mensualisé, avec d’éventuelles majorations (congés payés, heures 
supplémentaires…) et diverses indemnités (entretiens, repas..). Des formations sur diverses thématiques de la petite enfance sont financées 
chaque année, avec une allocation de formation (58h).
Agrément, formation et diplômes. Pour exercer ce métier, il faut : 

• Obtenir un agrément délivré par les services de la Protection maternelle et infantile (PMI), délivré pour une durée de cinq ans renouvelables, 
ou plus, suite au formulaire de demande et à la visite de la puéricultrice dans le logement

• Participer à une formation (gratuite). Durée totale de 120 heures dont la première partie (80 heures) qui doit être validée avant d’accueillir 
les enfants.

Il existe des dérogations concernant certains modules et un allégement de la formation si diplôme d’EJE, d’AP du CAP AEPE.
Rapprochez-vous du relais petite enfance le plus proche de chez vous, 

(ici : RPE de la Valdaine ADMR), ou consultez le site monenfant.fr

Prenez contact avec les services de la PMI (Protection Maternelle et Infantile) de votre département 
qui organise régulièrement des réunions d’information sur la demande d’agrément !
Site : https://www.isere.fr/enfance-famille
Tél : PMI pays voironnais : 04 57 56 11 30

Les professionnels du RPE accompagnent les 
assistants maternels en organisant chaque 
semaine des temps d’éveils pour les enfants, 
ainsi que des conférences, animations, 
spectacles ouverts aussi aux familles...
Ils ont également un rôle de conseils, 
de soutien dans les pratiques, 
dans le développement de l’enfant, 
d’accompagnement : dans les démarches 
administratives salarié-employeur, dans les 
formations ..... 
Le RPE met à disposition une liste avec 
les disponibilités actuelles des assistants 
maternels afin de faciliter les recherches 
pour les familles, en fonction de leurs 
besoins.

Contact RPE Valdaine ADMR : 06 98 02 51 81 / rpedelavaldaine@admr38.org
Facebook : ADMR Rpe de la Valdaine

Site internet : https://enfanceenvaldaine.wixsite.com/website

Adresse postale : 590 Route du Bourg, 38620 Saint Geoire en Valdaine (à l’ADMR)

Le Relais Petite Enfance :Le Relais Petite Enfance :
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Les conseillers de la MIFE vous accueillent
sur rendez-vous à Voiron ou à St Marcellin

04 76 93 17 18

Réunions d'information sur les dispositifs de
formation :

Vous souhaitez vous former ou évoluer dans votre
métier, utiliser votre CPF, vous reconvertir,
changer d’orientation professionnelle, obtenir un
diplôme par la VAE ?

La MIFE vous propose des réunions d’information
sur les dispositifs de formation et la VAE.
Réunions proposées en présentiel ou en visio.
Sur inscription : https://emploi-pvsg.org/agenda/

Retrouvez les dates sur notre site www.emploi-
pvsg.org 

A l’issue de ces réunions vous pouvez prendre un
rendez-vous personnalisé avec un conseiller expert
dans l’accompagnement.

La MIFE* (Maison de l’Information sur la Formation et l’Emploi) un des services proposés par la Maison de l’Emploi et
de la Formation des Pays Voironnais et Sud Grésivaudan vous accueille, vous informe, vous conseille et vous
accompagne dans votre projet professionnel.

Vous vous interrogez sur votre avenir, nous vous accompagnons dans les étapes de votre parcours
avec une aide personnalisée et l’élaboration d’un projet professionnel.

Vous avez + de 26 ans et vous avez des questions

sur la formation et l’emploi  :  la MIFE* peut vous

aider !

La MIFE
vous accompagne

+ d infos 
www.emploi-pvsg.org

NOS MISSIONS : 

> Accompagnement individuel des salariés pour un projet d’orientation, de formation, de Validation des Acquis de
l’Expérience, de reconversion, de création d’entreprise…
> Accompagnement renforcé pour les Séniors (+ 45 ans)
> Accompagnement des entreprises (- 250 salariés) / Dispositif SAME Sécu’R : sensibilisation du dirigeant sur les
dispositifs de formation afin de sécuriser les parcours des salariés ou d’envisager leur évolution au sein de la structure.
Informations collectives et entretiens individuels sont proposés aux salariés intéressés.
> Prestations : accompagnement VAE– Bilan professionnel pour les agents territoriaux (Communauté
d’Agglomération du Pays Voironnais et Ville de Voiron)

Notre action SAME SécuR :
Développer des stratégies de montée en compétences et
d'évolution professionnelle au service de l'entreprise et
des salariés 

Les entreprises confrontées à un contexte
économique en mutation, doivent s'adapter en
permanence à ces changements et gérer la mobilité
de leurs salariés. 

La MIFE intervient auprès des entreprises pour :
 
> Informer et conseiller le dirigeant d'entreprise et
les salariés : dispositifs de formation, préparation à
l'entretien professionnel,...
 
 > Accompagner individuellement les salariés dans
la mise en œuvre d'un projet d'évolution
professionnelle

LM N°101 - Janvier / Février / Mars 2025

Pays Voironnais - Formation et emploi des + de 26 ans
La vie municipale
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une grande dame de la Valdaine nous a quittés le 15 décembre dernier 
NICOLE BRESTAZ :

Quelques jours avant noël, une triste nouvelle a endeuillé 
l’ensemble du village. Après 67 années de vie, dont 17 
passées à servir les habitants de la commune au sein du 
conseil municipal, Nicole Brestaz nous a quittés.
Née Permezel, Nicole a grandi à Saint-Genix, de l’autre côté du Guiers qui marque la frontière 
entre l’Isère et la Savoie.  Elle quittera la commune de ses parents, fleuristes de leur métier, 
pour s’établir en Valdaine, avec André Brestaz, son «Dédé», qu’elle épousa le 4 septembre 
1982. 
La famille s’agrandit avec la naissance de Christophe en 1984, Pierre en 1987 et Florence en 

1989. A la tête d’une famille unie et aimante, Nicole quitta son emploi de laborantine à la Clinique mutualiste de Grenoble. En 
2005, elle intégra le centre de réadaptation de Cotagon pour exercer le métier de secrétaire médicale. Déjà tournée vers le 
service aux autres, Nicole ne tardera pas à se consacrer bien davantage au village. 

Une élue populaire, appréciée et très investie
Après que Dédé ait exercé trois mandats au sein du conseil municipal, Nicole y fera son entrée en 2007, et fut systématiquement 
réélue. On notera qu’en 2008, lorsque le scrutin était encore nominal, avec panachage, Nicole fut celle qui recueillit le 
plus grand nombre de voix, témoignant de sa popularité et de l’affection des saint-geoiriens. Très impliquée dans l’action 
sociale, Nicole est devenue la Vice-Présidente du CCAS. 
En 2020, le Maire Nathalie Beaufort lui confia le rôle de 2ème adjointe, chargée du social mais également des écoles. Nicole 
s’impliquera alors dans les conseils d’école, le Conseil Municipal des Jeunes, et globalement dans l’ensemble des actions 
en faveur des plus jeunes. Nicole était toujours présente : au profit des plus jeunes, des plus anciens, des associations. Elle 
était toujours prête à donner un coup de main pour une cérémonie, une réunion, ou conduire le mini-bus pour les journées du 
patrimoine. 
Depuis son départ, les hommages en provenance de toute l’Isère montrent combien Nicole était appréciée.

La municipalité veut témoigner à Nicole, à son époux, à ses trois enfants, à ses trois petits-enfants 
et à tous ceux qui l’aimaient, l’immense reconnaissance pour ce qu’elle fit et ce qu’elle était :

une grande dame de la Valdaine

Nicole avec le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) lors d’une cérémonie de commémoration du 11 novembre
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une grande dame de la Valdaine nous a quittés le 15 décembre dernier 
NICOLE BRESTAZ :

Une femme de cœur, une femme de tête exceptionnellement généreuse de sa personne, de sa présence, de sa maison 
accueillante. Nicole occupait la place et l’espace. On la voyait et entendait partout en Valdaine et au-delà. Pour Nicole tout 
était possible : « Ne t’inquiète pas, je me débrouille ! ». Toujours ponctuelle, jamais pressée et pourtant tellement occupée. Elle 
a donné de son temps à tous et pour tout. Il paraît qu’il fait toujours beau au-dessus des nuages. Pour nous le ciel est gris, nos 
cœurs pleurent en murmurant inlassablement un merci éternel.

Nathalie Beaufort, Maire de St Geoire en Valdaine

Avant de côtoyer Nicole, l’élue, j’avais accompli un mandat de conseiller avec son époux, André. C’étaient les années 1989-1995. Nicole s’est 
engagée dans la vie municipale à compter de la fin 2006, élection partielle, sans imaginer qu’elle partait pour un voyage au long cours au service de 
la vie municipale de Saint Geoire, tout en menant sa vie de mère de 3 enfants et de conjoint collaborateur de son mari. 
Bien que savoyarde de naissance, Nicole s’est parfaitement intégrée à la vie en Valdaine, devenant rapidement un personnage reconnu dans la vie 
locale.
Investie dans de nombreux domaines, d’abord en tant que parent d’élève, elle rejoignit très vite le conseil d’administration du Centre de Loisirs, où 
elle était très écoutée. 3ème adjointe au Conseil Municipal, Nicole a apporté beaucoup de clairvoyance à la réflexion collective. Nicole calculait très 
vite, sans calculatrice…
Elle sut emboiter le pas d’Elise Brestaz, sa belle- mère, s’engageant dans de multiples actions municipales, du CCAS au Foyer Résidence Autonomie.
Elle ne manquait aucune assemblée générale de toutes les associations, sans oublier les fêtes scolaires. Nicole connaissait tout un chacun, tout le 
monde connaissait Nicole.
De 2008 à 2020, elle a apporté son concours à toutes les réalisations municipales diverses, qui furent nombreuses. Elle était très attachée au Foyer 
Logement où elle ne ménageait pas ses efforts, ni sa peine, pour animer les repas mensuels, les anniversaires, les parties de belote hebdomadaires.
Ses déambulations quotidiennes, panier en main, depuis le centre bourg et son café au Bar Central jusque chez Mado, rythmaient la vie du village. 
Sans cesse interpellée, elle prenait son temps pour répondre à chacun, avec à la clé, des expressions savoureuses mâtinées d’une pointe d’accent 
savoyard. Nicole, au volant de la « navette » qui conduisait les résidents de Plampalais jusqu’au marché, accompagnait son petit groupe dans ses 
diverses démarches.
Sa haute silhouette manque terriblement dans le paysage valdainois.

Michel Cudet, Maire honoraire

QUELQUES TÉMOIGNAGES REÇUS

Ce sont dans ces moments de deuil que l’on reprend conscience de la valeur d’être en vie. Mais c’est aussi quand la maladie s’approche de très près 
et qu’elle menace d’emporter celle ou celui sur qui elle s’abat, que nous prenons conscience des valeurs fondamentales et de ce qui est réellement 
important. Je voudrais saluer à ce propos une voisine de Velanne, madame Nicole BRESTAZ, élue à Saint Geoire en Valdaine et décédée brutalement 
chez elle il y a quelques semaines. Son cœur a lâché dans la nuit, ce cœur pourtant si fort au grand jour et lumineux dans tout ce qu’elle entreprenait. 
Nicole avait en elle ce grand désir de faire pour les autres, d’être au service des autres, avec constance et humilité. Au cours de nos réunions, 
elle disait toujours ce qu’elle avait à dire, avec ses mots à elle d’une voix un peu rauque. Une grande élue donc, qui aura servi au mieux son village 
endeuillé.

Denis Mollière, Maire de Velanne
Nous avons appris cette douloureuse nouvelle avec une grande peine car nous perdons Nicole Brestaz. Si serviable et dévouée, elle nous faisait plaisir 
d être toujours là le lundi après midi avec nous pour jouer aux cartes, d organiser les repas et les anniversaires. C était toujours un bon moment.
Elle restera dans nos cœurs pour toujours.

Madeleine Barral pour la Résidence Autonomie
C’est avec plaisir que j’ai retrouvé, lors des conseils d’école, Mme Nicole Brestaz, adjointe aux affaires scolaires après l’avoir côtoyée en tant que 
parent d’élève pour ses trois enfants. Toujours présente, toujours active, souriante, bienveillante, elle n’a jamais ménagé son temps pour nos élèves, 
notre école. Elle répondait toujours présente, que ce soit pour les moments institutionnels, les moments festifs de l’école, ou encore les moments 
plus difficiles, voire conflictuels. Elle avait à coeur de former nos citoyens de demain en s’investissant dans le Conseil Municipal des Jeunes, de créer 
du lien avec nos aînés avec l’organisation de la semaine bleue. L’école publique a perdu une de ses fidèles représentantes.

Marianne Charton, Directrice école élémentaire Val’Joie
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top départ pour les inscriptions 2025 !eetaae

Statut militaire ;
Rémunération mensuelle de 260€ à 360€ ;
100% de réussite au bac depuis 2014 et un nombre
significatif de mentions ; 
Frais d’internat et de scolarité gratuits ;
Encadrement structurant et des valeurs fortes ;
Outils pédagogiques innovants ;
Un métier en main en sortie d’école.

Bac général 

Bac STI2D

Bac professionnel CIEL 
(Cybersécurité Informatique )

Les points forts de l’école

Bac professionnel aéronautique
(option systèmes ou avionique)

Les formations proposées 

Du 3 février 2025 au 25 avril 2025, l’EETAAE, institution d’excellence de l’Armée de l’Air et de l’Espace
située sur la base aérienne 722 à Saintes organise sa campagne annuelle de recrutement pour sa 158e
promotion d’arpètes. Elle dispense à ses élèves une formation militaire et les prépare aux diplômes de
l’éducation nationale suivants : 

Mon meilleur souvenir de l’EETAAE, serait
ma mission en Guyane durant ma
deuxième année où j’ai pu effectuer un
stage au Centre d’Entrainement en Forêt
Équatoriale avec la Légion Étrangère ainsi
que la visite de la base spatial à Kourou. 

Témoignage d’un ancien arpète.

Le recrutement se fait uniquement sur dossier.
Être âgé de 16 ans au plus tard le 17 septembre
2025 et 18 ans au plus à la date d’entrée en école

Suivre ou avoir suivi une classe de seconde générale
ou technologique pour une entrée en première et
de première générale ou technologique pour une
entrée en terminale

Processus de candidature

 STAGES À POURVOIR
Technicien maintenance
avionique - BA 115 Orange
Gestionnaire restauration &
hôtellerie - BA 125 Istres
Gestionnaire RH-secrétariat - BA
115 Orange
Opérateur technique SIC
aéronautique - BA 702 Avord

Inscriptions sur le site web de l’EETAAE : https://eetaa722.fr

Pour plus de renseignements sur l’école et les stages, 
contactez le CIRFA de Grenoble au : 04 76 76 22 22 
cirfa-air-grenoble.sec.fct@intradef.gouv.fr

Suivez-nous ! @cirfa_auvergnerhonealpes

@CIRFA Bureau Air Grenoble

Mars 2025
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L’Armée de l’Air et de Espace recrute 3800 jeunes

Plus de 50 métiers dans 13 domaines de spécialités s’adressant à des jeunes âgés de 17 ½ à 30 ans de fin de 3éme à Bac +5.
Nous recherchons des jeunes dynamiques et motivés. Nous serons les informer et les guider dans une voie professionnelle enrichissante et certifiante.
FOCUS SUR LE LYCÉE MILITAIRE DE SAINTES (document en bas à droite de la page)
Un établissement d’exception dans lequel les jeunes lycéens suivent leur scolarité avec des professeurs civils et des instructeurs militaires :

• Format des classes : 18 PAX = suivi optimum et des conseils personnalisés ; •   Activités extra-scolaires (Vol à voile, modélisme, sport, etc…) ;
• Formations militaires lors des vacances scolaires (1sem / 2 et 1 mois / 2 lors des vacances estivales) ; •   100% de réussite au BAC ;
• Rémunération en classe de 1ère et de Terminale = 1ères années de cotisation pour la retraite ;
• Choix d’une spécialité Sous-Officier et accès à l’École de Sous-Officier de l’Armée de l’Air e de l’Espace (EFSOAAE de Rochefort) ;
• Signature d’un contrat de 9 ans dès l’intégration à la BA 721 de Rochefort ;
• Perspectives d’évolution extraordinaire (ex : GAA Manuel Alvarez – Inspecteur de l’Armée de l’Air et de l’Espace / GBA Thierry FLUXA 

(Commandant de Base BA 721 ROCHEFORT).
A VOUS DE TENTER L’AVENTURE, VOUS ETES AGES DE 16 ANS à 18 ANS au 01/09/2025 ET VOUS AVEZ SUIVI AU MINIMUM UNE CLASSE DE SECONDE, 
LES DOSSIERS D’INSCRIPTION SONT À RETIRER JUSQU’AU :  25 AVRIL 2025.
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Les inscription
s

Les inscription
s

Les inscription
s   

sont ouvertes
 !

sont ouvertes
 !

sont ouvertes
 !   

De la TPS auDe la TPS auDe la TPS au
CM2CM2CM2   

École privée Plampalais 

Mail : ecoleplampalais@wanadoo.fr

Site : https://www.ecoleplampalais.fr

91 route de Saint Sulpice 
38620 Saint Geoire en Valdaine

Tel : 04 76 07 15 00 

École privé Plampalais : les inscriptions sont ouvertes

École maternelle publique La Lambertière : rentrée pour les 2022

Sophie GANTELMI d’ILLE 
Cheffe d’établissement - École Catholique Plampalais 
91 route de St Sulpice 38620 St Geoire en Valdaine 
04.76.07.15.00 - ecoleplampalais@wanadoo.fr

L’École Plampalais vous informe que les inscriptions pour la 
rentrée scolaire sont ouvertes. 
Nous accueillons les élèves à partir de 2 ans et demi. Venez nous rencontrer pour faire connaissance 
avec l’équipe, notre projet éducatif et ses valeurs, visiter les locaux : des portes-ouvertes sont 
organisées le Samedi 05 avril 2025 de 9h30 à 12 heures. 
Quelques présentations de projets récents par les photos : plantations réalisées par les élèves 
de la classe maternelle, cycle piscine pour les élèves du CP au CM2...

Rentrée 2025-2026 École Maternelle publique La Lambertière
Les inscriptions sont ouvertes aux enfants nés en 2022 : 1/ passer en Mairie avec votre livret de famille + un justificatif 
de domicile ; 2/ à réception du certificat d’inscription transmis à l’école par la Mairie, la Directrice vous contactera 
pour vous remettre le dossier d’inscription à l’école.
Les dossiers sont à rendre les 08 avril ou 20 mai 2025.

Au plaisir de vous accueillir,
La Directrice : Fabienne Fresse-Tranchard

École élémentaire publique Val’Joie : activités en cascade

Des activités aussi riches que variées à l’école élémentaire Val’Joie. L’apprentissage de la langue française, des mathématiques, la découverte du 
mode, le sport, le vivre ensemble se travaillent de bien des manières différentes. En voici quelques exemples avec le ski, un petit déjeuner anglais 
en classe, des montages avec de célèbres briques sur le thème des poulies, les échecs ou encore la naissance de poussins à l’école.

Marianne Charton, Directrice école élémentaire Val’Joie
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Club Rencontre Valdainois
Le Club Rencontre Valdainois vient de clôturer l année 2024 avec l’Assemblée Générale qui  s’est tenue le 30 janvier.
Au 1er janvier de cette année, notre Association compte 201 adhérents répartis dans les diverses activités proposées tout au long de la semaine.

La Présidente, Claude Rioche

La vie des familles

Bienvenue aux nouveau-nés !

Adieu ...
Georges Fontaine, né le 25 janvier 2025, de Élisa et Hugo Fontaine Éloïse Gaget, née le 5 février 2025, de Sylvie et Jean-Christophe Gaget

Je prends la parole en ce triste jour au nom de tous mes 
collègues maires de la Valdaine, cette Valdaine si chère 
au cœur de Danielle DUMAS, elle qui a tant œuvré pour 
sa population infantile et âgée en tant que Présidente de 
l’ADMR de notre petite vallée.
Je suis maire de Velanne depuis 2001 et j’ai longtemps été 
président du conseil de gestion de la Valdaine. C’est à ce 
titre que j’ai travaillé avec madame DUMAS.
Je l’appelle Madame DUMAS car elle m’a toujours appelé 
Monsieur Mollière, dans un mélange de déférence je crois 
pour ma fonction d’élu, mais aussi de prise de distance pour 
la même raison.
Nos relations à cette époque n’étaient pas des plus simples car nous 
avions du mal à nous mettre d’accord sur le rôle de chacun. 
Danielle DUMAS était une entrepreneuse dans le domaine du social. Elle a 
créé, entre autres, le fameux bébébus qui offrait aux familles de Valdaine 
une possibilité d’accueil de leurs bébés qui, à l’époque, dormaient dans 
des petits casiers installés sur les parois intérieures d’une fourgonnette 
qui se déplaçait de commune en commune. 
C’était une belle idée qui permettait à des mamans de souffler quelques 
heures pendant que leur enfant était entre les mains de véritables 
professionnelles de la petite enfance.
Mais comme ce dispositif était évidemment financé en partie par les 
communes de Valdaine, je pensais que les élus avaient leur mot à dire sur le 

fonctionnement du bébébus et surtout sur son financement. 
Mais madame DUMAS était réticente car je crois qu’elle nous 
trouvait, nous les élus, trop éloignés des réalités de l’accueil 
de la petite enfance.
Cela étant, j’ai découvert tout de suite dans nos échanges 
une femme de tête passionnée, certes facilement autoritaire 
et assez catégorique dans son argumentation, mais 
incroyablement déterminée et investie dans son rôle de 
présidente, avec toujours en ligne de mire la recherche de 
l’intérêt pour les familles.
Il n’est pas si fréquent de rencontrer une personne de cette 
nature et dotée de cette force de vie.

Je tiens aujourd’hui à lui rendre hommage pour tout ce qu’elle a entrepris 
au bénéfice de la population de la Valdaine, et je salue, au nom de mes 
collègues, son énergie constante, sa volonté de poursuivre son action 
malgré les difficultés de tout ordre, personnelles ou conjoncturelles.
Nous lui sommes reconnaissants de son action de haute qualité et je 
garderai aussi d’elle son grand sourire qu’elle arborait quand elle avait 
réussi à nous convaincre, nous les élus, que la stratégie qu’elle avait 
élaborée était la meilleure pour nos enfants et nos anciens.
J’adresse à sa famille et à ses proches nos sincères condoléances, et je 
sais que vous êtes, mesdames et messieurs très fiers ce qu’elle a accompli 
pour le bien-être de la Valdaine.

Denis Mollière, Mairie de Velanne
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CCAS - Résidence Autonomie

Venez découvrir une nouvelle façon de vivre : La Résidence Autonomie de Plampalais
Située au cœur de la commune de St Geoire en Valdaine, la Résidence 
Autonomie est un lieu où vous pouvez vivre sereinement, dans un cadre 
agréable et sécurisé. Nous vous proposons un environnement parfaitement 
adapté à vos besoins, tout en préservant votre indépendance.
Nous avons choisi un emplacement central, à proximité des commerces, 
des transports en commun et des services médicaux. Vous pourrez ainsi 
continuer à profiter de la ville tout en bénéficiant d’un cadre de vie calme 
et agréable.
Notre résidence est conçue pour garantir votre bien-être quotidien. 

Chaque appartement est équipé pour vous offrir un maximum de confort 
et d’accessibilité.
Que vous soyez en recherche d’une solution pour vous-même ou pour un 
proche, la Résidence Autonomie de Plampalais est là pour vous offrir une 
alternative rassurante à l’isolement. Vous y trouverez un équilibre parfait 
entre indépendance et accompagnement, tout en faisant partie d’une 
communauté chaleureuse et dynamique.
Pour plus d’informations : contacter le secrétariat de mairie au 04.76.07 
.51.07 ou par mail accueil@saintgeoireenvaldaine. fr

Don du sang : un bureau dynamique

Les membres du bureau de l’ Amicale des Donneurs de Sang Bénévole de la Vallée de l’Ainan se sont mobilisés :
• Dimanche 24 novembre pour la matinée boudin. Nous remercions tous les participants pour la réussite de cette belle journée.
• Dimanche 7 décembre  pour le téléthon au château de St Geoire.
• Dimanche 19 janvier 2025 pour mettre à l’honneur 2 jeunes de Saint Geoire en Valdaine dont les grands-parents sont habitants de St Sulpice 

des Rivoires. Romane et Thomas vont participer au raid humanitaire le 4L Trophy. Pour les soutenir dans leur démarche, l’amicale du don du 
sang leur a remis un chèque et un autocollant qui a été apposé sur la 4L afin de promouvoir au don du sang tout au long de leur périple. Nous 
leur souhaitons une belle aventure et nous pourrons les suivre sur Instagram @la 4LValdainoise.

Les années passent et les donneurs sont de moins en moins nombreux. Nous comptons sur vous pour mobiliser les jeunes de votre entourage à venir 
pousser la porte au moins 2 fois dans l’année pour faire un don de sang qui permet de sauver 3 vies.

Stand du Don du Sang lors du Téléthon à St Geoire en Valdaine - La Mascotte du Don du Sang avait fait le déplacement

Remise par les membres du bureau d’un chèque aux 2 jeunes saint-geoiriens et mise en place sur leur 4L de l’autocollant pour la promotion du don du sang pendant le 4L Trophy
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Trails des Restos du Cœur : deuxième édition

Festival La Valdingue : avis aux bénévoles

Le week-end du 23-24 août 2025 aura lieu la 7ème édition du festival de fanfares  «La Valdingue» à 
St Geoire en Valdaine, sur le thème du 7ème art : le cinéma.
Pour l’occasion 6 fanfares sont invitées à jouer dans le village en journée, puis animer une soirée festive en musique le samedi soir.
Le festival ne pourrait avoir lieu sans une formidable équipe de bénévoles qui s’active tout au long du week-end, pour participer à l’installation, à l’accueil, 
au rangement, à la buvette et au snack.

Les Restos Plus Près (R.P.P.) organisent le dimanche 06 Avril 2025 pour la deuxième 
année, une manifestation sportive composée de deux trails (14 et 24 Kms) et d’une 
marche / course ( 10Kms) à faire en famille et/ou entre amis au départ de Saint Geoire en 
Valdaine (site de la martinette). 
Tous les bénéfices seront intégralement reversés à l’association les Restaurants du Cœur 
de l’Isère (association loi 1901) et permettront de venir en aide aux personnes accueil-
lies au sein des communes de La Bâtie Divisin, Chirens, Charavines, Saint Geoire en Val-
daine, Le Grand Lemps et Pont de Beauvoisin.

Pour vous inscrire : une seule adresse https://www.trailducoeur.org

Et comme le disait Coluche : On compte sur vous !!!!

Vous souhaitez vous renseigner 
pour devenir bénévole et aider lors 

du festival? 
Envoyez un mail à 

les.valdaingues@gmail.com
avec vos coordonnées.

Merci pour votre aide !
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Livres à Vous : Marion Achard à Val’Joie

Le festival Livres à Vous permet aux élèves de 
rencontrer des auteurs et autrices qui viennent 
dans les classes.
Le 21 novembre, à l’école Val Joie, Cécile Torrin accueille Marion 
Achard pour un moment d’échange avec ses élèves de CM2. 
L’enseignante avait préparé cette rencontre en s’inspirant des 
thèmes abordés dans les différents ouvrages de cette autrice. 
Multiples dessins, poèmes, classeurs, tous ces supports 
donnent lieu à des productions de la classe originales et de 
qualités.
Marion Achard débute son animation en parlant de sa démarche d’écriture. 
Elle enchaîne sur sa formation de circassienne puis évoque les voyages qui 
ont servi de thèmes à ses ouvrages. Elle parle de la Guyane où elle a navigué 
à bord de pirogues qui parfois lui ont posé… des lapins. Et quelle surprise 
de rencontrer dans cette pièce où elle allait dormir… un énorme boa.
Elle raconte son séjour en Mongolie, un pays où règne le froid presque toute 

l’année. Mais un pays peuplé par des habitants chaleureux et accueillants. 
Elle y découvre ces jeunes filles contorsionnistes qui semblaient faites en 
caoutchouc. Elle projette quelques photos qui laissent pantois. Une jeune 
fille en équilibre jambes au-dessus de sa tête uniquement agrippée par la 
bouche. Une autre en appui sur ses mains, jambes tournées vers l’avant 
également au-dessus de sa tête avec lesquelles elle… tire à l’arc. Une jolie 
photo de toute la classe conclura cette belle rencontre.

Adhérez au réseau des bibliothèques du Pays Voironnais

USV Foot : excellents résultats en première phase

Quelques ouvrages publiés par Marion Achard : Quand la nuit tombe, Lisou ; Trop de chefs, pas assez d’Indiens  ; Je veux un chat et des parents 
normaux ; Tumee, l’enfant élastique ; La Cabane....

Nos abonnés le savent bien : le réseau des bibliothèques en pays 
voironnais est une pépite ! Il n’est pas de publication récente qui 
échappe aux professionnels de la lecture… Il suffit de se connecter 
au réseau et en quelques clics, chacun peut savoir où trouver le titre 
convoité, le réserver et se le faire livrer dans la bibliothèque de son 
choix. Un service grand luxe que le réseau offre à tous ses adhérents, 
résident de ville ou de campagne. Vous ne saviez pas ? Alors vite, vite ! 

Rendez-vous à la bibliothèque Henri-Renée Morel pour vous inscrire 
ou renouveler votre inscription. Munissez -vous d’un papier d’identité, 
d’un moyen de paiement (sauf carte bancaire) et de tout justificatif 
de domicile en votre possession. L’équipe des bénévoles est toujours 
heureuse d’accueillir des nouveaux et nouvelles dans le cercle de nos 
lecteurs. Vos idées, vos suggestions apporteront un vent de nouveauté 
dans notre fonctionnement : www.biblio-paysvoironnais.fr

Retour sur les vœux et le tirage des rois (photo)
Le 11 janvier dernier ,le Pdt et les membres du bureau avaient 
convié les licenciés ,parents et amis à partager les galettes des 
rois. En préambule, le Pdt a remercié les nombreuses personnes 
présentes et les élus qui nous ont fait l’honneur d’assister à 
cette cérémonie: Mrs Bazus Jocelyn ,Billon-Laroute David, ainsi 
que Bonnin Pierre, conseiller de Mme le Maire (excusée).
Un hommage a été rendu à Mme Brestaz Nicole, décédée 
subitement, elle qui en novembre dernier était à nos cotés pour 
inaugurer en l’absence excusée de Mme le Maire notre 31éme 
salon des vins. Une famille très impliquée dans notre association.

Pour le coté sportif :
Un retour a été fait sur la première phase avec d’excellents résultats pour nos équipes de jeunes 
notamment 2 équipes qui vont évoluer au niveau supérieur : l’équipe U13b et les U15 qui n’ont pas 
connu la défaite sur la 1ére phase. Félicitations aux joueurs et aux éducateurs respectifs. Nos vétérans 
du vendredi soir connaissent des fortunes diverses, avec des conditions de pratique toujours difficiles. 
Le tournoi de Méze de fin de saison dans l’Hérault est en préparation. Une vente de brioches en portes à 
portes a commencé afin de minimiser les frais de ce long WE sportif et festif de Pentecôte. Un dotation 
en survêtements aux couleurs du club va être lancée prochainement. Pour conclure ,le Pdt a souhaité à 
l’assemblée beaucoup de réussite, scolaire, professionnelle, et sportive. Une collation sympathique est 
venu clôturer cet après-midi festif.                           L’USV FOOT



• Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@saintgeoireenvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

• Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com

• Cantine scolaire : 04.76.07.65.25
Courriel : restauration@saintgeoireenvaldaine.fr

• Bibliothèque Henri & Renée Morel : 
Mardi 9h - 11h et 16h-18h, mercredi 16h - 18h et samedi de 10h 
à 12h.  

• Déchèterie de Montferrat : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30 à 17h30 - Samedi : 8h30 - 12h et 
13h - 17h30 

• La Poste : 3661
• Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) : 04.76.07.50.17 

• Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
• Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55
• Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement 

(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07
• Rénovation de l’habitat : 

Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 
• Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

04.76.53.37.30
• Conciliateur de Justice (Pont de Beauvoisin) : 04.76.37.04.62 
• Espace France Services : 04.56.26.16.26
• Relais Petite Enfance :  06.98.02.51.81
• Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
• Marché : mardi matin, place André Chaize 
• Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20

   www.paroissestjacques38.fr

Infos pratiques

Formations apicoles : à vos agendas

Le Syndicat Apicole Dauphinois propose comme chaque année des formations 
apicoles au rucher école de St Didier de 
la Tour :

• Perfectionnement sur une session le samedi 26 avril 
2025 de 9h30 à 17h00 pour les apiculteurs ayant 
déjà une saison apicole à leur actif.

• Extraction le vendredi 25 juillet au soir et le samedi 
26 juillet 2025 de 9h00 à 12h00.

• Encagement de reine le 26 juillet 2025 à 14h00 (trois 
techniques différentes proposées).

À noter que le rucher école fêtera ses 10 ans cette 
année. À cette occasion, une journée porte ouverte est 
prévue avec des animations et des panneaux éducatifs 
pour présenter le rucher école, les formations mais 
aussi la vie d’une colonie d’abeilles (date à définir 
ultérieurement selon météo).
Plus d’informations sur le site du Syndicat Apicole 
Dauphinois : https://sad38.org/ ou contacter Véronique MAYEUX (TSA) au 06 88 40 28 19.

Un TSA, Technicien Sanitaire Apicole, est un apiculteur qui a suivi une formation certifiante sur le domaine 
sanitaire. Il agit sous la responsabilité du vétérinaire référent du GDSA : Groupement de Défense Sanitaire 
Apicole. Le TSA conseille et accompagne les apiculteurs dans les techniques sanitaires et intervient sur le 
rucher en cas de besoin et peut réaliser des prélèvements à but de diagnostic pour le vétérinaire référent. 


